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Corps sanitaire.

Presidence de M. le capitaine d'etat-major Dr Fisch.

Rapport du president sur les soins ä donner aux blesses sur le

champ de bataille, d'apres les experiences des dernieres guerres.
Decision d'adresser, par Tentremise de M. le Chirurgien en chef de

Tarmee, une petition au haut Conseil föderal, demandant le transport

des cours sanitaires dans les villes universitäres (Zürich, Berne

et Bäle), afin que les professeurs de clinique puissent donner aux
medecins militaires un cours abrege de Chirurgie moderne, relie ä un
cours d'operations.

Explication des brancards ä roues, par M. le docteur Weinmann.
Exposition par M. le docteur Moosherr d'un nouveau genre de ban-

dage en gypse.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES VAUDOIS DE 1866.

(Suite.)

Troupes vaudoises. Ordre de division n° 7. Rassemblement de 1866.

Les commandants de brigades, chefs de corps et de detaclicmenls auront ä

fournir ä Tetat-major divisionnaire lorsqu'ils se trouveront ä proximitö, savoir:
1° Une garde pour le quartier-general divisionnaire dite garde d'ötal-major,

d'une seclion de carabiniers (23 hommes) commandes par un officier dans

la regle; cette garde se montera ä l'arrivee aux cantonnements ou

bivouacs apres la soupe du soir;
2° La cavalerie fournira ä Tötat-major 4 dragons d'ordonnance qui seront rc-

leves dans la regle tous les jours ä l'arrivee aux cantonnements ou

bivouacs ;

3° Chaque brigade enverra ä Tötat-major 3 plantons (sous-officiers ou caporaux);
ces plantons seront expediös au quartier-general aussitöt apres la soupe
du soir (apres l'arrivöe);

4° Les mesures analogues seront prises par les commandants de brigade pour le

service de leurs quarliers-generaux respectifs.

Yverdon, 20 septembre 186(5.
Le colonel commandant,

Ch. Bontems.

Troupes vaudoises. Ordre de division n° 8. Rassemblement de 1866.

Les Iroupes de la division se conformeront aux prescriptions des reglements
föderaux pour toul ce qui concerne le service interieur, le service de garde, le
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service de campagne en Station et cn marche, avec celte Observation que la fixation
de la force des grand'gardes et postes divers sera basee non sur le nombre des

factionnaires ä fournir, mais sur l'importance des postes et le nombre des petits

postes avances.

A moins d'ordre contraire, la diane (si eile doit etre baltuc ou sonnee) se fera

ä o 4/j heures, la soupe mangöe ä 6 */3 heures, la retraite ä 7 4/2 heures du soir.
Les hostilites devront ölre suspendues des 7 */, heures du soir ä 8 heures du

matin. Pour le service de sanle, le medecin de bataillon fera le service au balaillon

prineipal, Taide-major au bataillon bis. M. le docteur Carrard, outre lc service de

son bataillon, remplira les fonctions de medecin de division.
Le capitaine de Cerjat, commandanl l'escadron de dragons, delachera un des

vötörinaires ä la seconde brigade pour faire le service.

Yverdon, septembre 1866.
Le colonel commandant,

Ch. Bontems.

Troupes vaudoises. Ordre de division n° 9. Uasseniblement de 1866.

Les manoeuvres actuelles devanl servir ä Tinslruclion des troupes de la division,
le commandant prescrit les dispositions suivanles:

1° Dans toules les manoeuvres il est interdit aux troupes de porter la ba'ionnelte

au canon ä moins d'un ordre special.
2° Dans les attaques, l'infanlerie ne devra lirer qu'aulant qu'elle sera öloignee

de Tennemi do SO pas au moins.

Les combats dans les villages seront övitös autant quo possible, ainsi que Ics

feux ä proximitö des bätiments.

Les officiers veilleront ä l'observation stricte de celte prescription.
3° La cavalerie dans les charges ne devra pas s'approcher ä moins de 50 pas.
4° L'arlillerie ne devra pas ouvrir son feu ä moins de 300 pas.
8° II est expressement defendu de faire des prisonniers.
6° Dans les attaques et mouvemenls de chasseurs la trop grande vivacite devra

etre evitee; le calme el l'ordre dans les dispositions pröparatoires sont le meilleur

moyen de succes, ce qui ne doit pas diminuer Telan au moment decisif.

7° Un roulement prolonge ou le signal cessez le feu suivi de celui de halte

feront arreter les hostilites sur toute la ligne.
8° Un torchon de paille au boul d'une perche placöe ä Tenlree d'un pont

indique que le pont est brüle ou detruit.
9° Tout militaire porlant Ie signe de parlementaire (drapeau blanc, guidon

blanc ou mouchoir blanc) pourra circuler sans elre inquiöle ou arröte.

II cn sera de meme de l'inspecteur föderal dont le guidon sera aux couleurs

federales.

10° La brigade reprösenlanl Tennemi portera pour signe distinctif une brauche

de sapin ä la coiffure.

11° Les officiers suisses et etrangers qui suivcnl les manceuvres pourront cir-
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euler partout librement; ils seront respeetös et accueillis avec cordialite ainsi que
cela convient entre miliiaires. Les officiers suisses seront sans epaulettes.

12° II est recommande aux officiers de veiller ä ce que les röcoltes el eultures

soient respectöes, qu'on ne fasse pas de degats inutiles el qu'on use de bons

procedes envers les habilanls et Ics autoritös civiles.

Les officiers commandants seront responsables des infractions aux prescriplions
ci-dessus.

Donneloye, le 23 septembre 1866.

Lire cet ordre chaque jour ä un appel.

Le colonel commandant,
Ch. Bontems.

Le chef d'ötat-major,
G. de Guimps, major.

Troupes vaudoises. Ordre de division n° 13. Rassemblement de 1866.

En arrivant au cantonnement la troupe restera formöe (en bataille ou colonne

selon les localites), Tarme aux pieds, jusqu'ä ce que les avant-postes et gardes
soient places; pendant celte opöration dans chaque compagnie on commandera lc

service de distribution, les plantons, ordonnances; il y aura deux places de

rassemblement. Pour le cas de reunion, appel, alerte, etc.

La lre pour le rassemblement gönöral du corps en entier, brigade, bataillon,

compagnie;

La 2e pour le rassemblement particulier des compagnies.

Lorsque la Iroupe pourra occuper les quartiers chaque chef de compagnie ou
do dötachement plus faible, conduira la troupe au quartier de son canlonneinent,
la formera devant le logement de l'officier commandant, si possible, si non ä

proximitö, puis la troupe pourra enlrer dans ses quartiers apres avoir recu de son

chef les instructions sur les appels, le service, la soupe, ce qu'ils onl ä faire en

cas d'alarmes (batterie ou sonnerie de la gönörale, de l'assemblöe); toutes les

reunions de la compagnie ou dötachement se feront ä cette place (quartier du

chef) pour de lä prendre les armes au lieu de rassemblement genöral si cela est
ordonne.

Les batteries et sonneries particulieres (des bataillons et compagnies) sont inter-
dites ä moins d'etre ördonnees.

Au quartier-general, ä Lucens, lc seplembre 1866.
Le colonel commandant,

Ch Bontems.
Pour copie conforme :

Le chef d"ötat-major,
G. de Guimps, major.
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